
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AIR/528 3 MAI 1965 

OBJET; VOTE PAR CORRESPONDANCE SUR L'ACCESSION DE L'ESPAGNE 

LES NEGOCIATIONS TARIFAIRES MENEES AVEC LE GOUVERNEMENT DE L'ESPAGNE 
SONT TERMINEES ET LE TEXTE DU PROTOCOLE D'ACCESSION DE L'ESPAGNE A 
L'ACCORD GENERAL A ETE APPROUVE PAR LE CONSEIL LE 30 AVRIL I963. DES 
COPIES DU PROTOCOLE (L/l99*0 SERONT ENVOYEES DANS LES/PROCHAINS JOURS A 
CHAQUE PARTIE CONTRACTANTE. LES REPRESENTANTS QUI ONQteSrSTE A LA REUNION 
DU CONSEIL DU 30 AVRIL ONT REÇU DES EXEMPLAIRES DES USITES REPRENANT LES 
RESULTATS DES NEGOCIATIONS TARIFAIRES; DANS LE CASSES PARTIES CONTRAC
TANTES QUI N'ETAIENT PAS REPRESENTEES A LA REUl^oà DU CONSEIL, DES . 
EXEMPLAIRES SERONT REMIS A LEURS REPRESENTANTS ff%* OCCASION DE LA REUNION 
A L'ECHELON MINISTERIEL QUI S'OUVRIRA LE l6̂ Mftt. 

L'ACCESSION DE L'ESPAGNE EST SUEORDONNEB^/jNE DECISION DES PARTIES 
CONTRACTANTES CONFORMEMENT A L'ARTICLE 3KXIII. LES PARTIES CONTRACTANTES 
SONT DONC INVITEES A SE PRONONCER SUR IE PRpJET DE DECISION SUIVANT, DONT 
LE TEXTE A ETE EGALEMENT APPROUVE PAR LFTJONSEIL. 

PROJET DE DECISION DES PARTIES CONTRACTANTES PORTANT ACCEPTATION 
DE L'ACCESSION DE L'ESPAGNE A L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 
DOUANIERS ET LE COMMERCE 

LES PARTIES CONTRACTANTES 

EU EGARD AUX R E S U L T A T C J E S NEGOCIATIONS ENGAGEES EN VUE DE L'ACCESSION 
DE L'ESPAGNE A V ACCORQ^ŒIŒRAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE, 
DECIDENT CE QUI SUrT,(C0OT0RMEMENT A L'ARTICLE XXXIII DE L'ACCORD GENERAL: 

1 . LES PARTIES CONTRACTANTES SE PRONONCENT EN FAVEUR DE L'ACCESSION 
DU GOUVEKIEMENT DE L'ESPAGNE A L'ACCORD GENERAL, AUX CONDITIONS 
PREVUES V â û ^ E PROTOCOLE D'ACCESSION DE CE PAYS A L'ACCORD 
GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE COMMERCE. 

2 . LES VOTES DES PARTIES CONTRACTANTES SUR LA PRESENTE DECISION 
DEVRONT PARVENIR AU PRESIDENT DES PARTIES CONTRACTANTES, A GENEVE, 
LE 3 0 JUIN 1963 AU PLUS TARD. 

3 . LA PRESENTE DECISION CONSTITUERA UNE DECISION DES PARTIES 
CONTRACTANTES PRISE LE 30 JUIN I 9 6 3 , A LA CONDITION QU'A CETTE 
DATE LES DEUX TIERS DES GOUVERNEMENTS QUI SERONT ALORS PARTIES 
CONTRACTANTES AIENT EXPRIME UN VOTE FAVORABLE. 

LES PARTIES CONTRACTANTES SONT PRIEES DE RENVOYER LE BULLETIN DE 
VOTE CI-JOINT, DUMENT REMPLI, DANS LES MEILLEURS DELAIS, ET EN TOUT CAS 
LE 30 JUIN 1963 AU PLUS TARD. I L EST RAPPELE AUX PARTIES CONTRACTANTES 
QUE L'ABSTENTION A LES MEMES EFFETS QU'UN VOTE NEGATIF. 

E . WYNDHAM WHTTE 

SENT BY : Executive Secretary, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Secrétaire exécutif, GATT, Adresse télégraphique : GATT GENÈVE 


